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À COURT TERME - CROIX ROUGE 
Mise à l’abri, accompagnement par accueil de jour 
Lundi au vendredi de 9H à 17 H 30. 

Après 17h30, la nuit, les week-ends et les jours fériés : 115

À MOYEN ET LONG TERME

Plusieurs dispositifs : 

1- L'hébergement en appartement diffus ou en collectif, réparti sur 
le département : les victimes bénéficient d'un accompagnement 
social global pluridisciplinaire.

2-    Le logement en intermédiation locative (IML). C'est un système 
permettant, à travers l’intervention d’un tiers social (opérateur, 
organisme agréé par l’État ou association), de sécuriser et de 
simplifier la relation entre le locataire et le bailleur. Des mesures 
d’accompagnement social sont également proposées.  
 
3- Les bailleurs sociaux sont également sensibilisés et les 
demandes de logement social pour motif violences conjugales 
traitées prioritairement.

4- Dans le cadre d'un relogement chez un bailleur, différentes 
mesures d'accompagnement social existent également : 
Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL) et 
Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL). 







Les VIF comprennent également les violences sur les mineurs, les violences sur les parents... Mais 
les modalités d'enquête diffèrent. 

Les intervenants sociaux en commissariat et 
gendarmerie (ISC-ISG)



Le centre a également des missions de formation et de sensibilisation. 



Si le fait constitue un crime ou un délit (atteintes sexuelles, violences graves sur mineur) toute 
personne a l’obligation d’en aviser sans délai le parquet par l’intermédiaire de la police ou de 
gendarmerie puis de transmettre un écrit à la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes 
(CRIP). 
La loi prévoit que toutes les Informations Préoccupantes (IP) urgentes ou non soient 
transmises par écrit à la CRIP.
1 - Remplir la fiche de recueil téléchargeable sur le site du Conseil Départemental de la Vienne 
: www.lavienne86.fr. Elle doit être accompagnée, si nécessaire, d’un certificat médical sous pli 
cacheté adressé à l’attention du médecin coordonnateur de PMI.
2 - Puis transmettre à la CRIP,  Direction Générale Adjointe des Solidarités - 39 rue de Beaulieu 
86034 POITIERS CEDEX  signalement-enfance@departement86.fr.












